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Conseil d’Administration 

Du 8 Avril 2025 

 

Absents excusés : Danielle Rigault, Olivier Storaï, Henri Roques, Véronique 

Helle, Rémi Charel. 

 

Alain nous informe que le bateau OSCAR sera indisponible quelques mois à 

la suite d’un accident avec un voilier lors la régate Grunavacap. 

Problème d’organisation pour les prochaines régates car le Comité de course ne 

disposera plus que d’un seul bateau « Paille en Queue » (le bateau de Roger) 

 

1- La Truffade – repas du samedi 12 avril 

A ce jour 75 inscriptions, 80 maxi, il reste 5 places. 

Organisation :  

- Arrivée des cuistots samedi 12 vers 10h (Alain et Hélène pour l’ouverture 

des portes du centre)  

- Préparation des tables 18h (Joëlle, Jean-Marc, Eric, Alain P et Armelle) 

- Accueil pour le repas 19h30 : préparer la liste des inscrits et distribution 

des bracelets (Joëlle et Armelle) 

- Fin des festivités 23h, libérer la salle pour 24h 

 Prévoir la boisson : achat de cubis de vin (Eric) et de packs d’eau (Joëlle) 

 

2- Escalagde 

- Date butoir le 2 mai 

- 5 inscrits actuellement 

- Juge arbitre voir avec Henri Roques 

 

Mercredi 7 mai 

- A partir de 15 h confirmation des inscriptions, vérification des fiches de 

sécurité, distribution des fiches d’autocontrôle (Alain, Marc, Eric, Alain P), 

distribution des dotations aux coureurs et des bracelets pour le 

repas(Hélène) 

- 18h briefing, distribution et mise en service des balises 

- 19h Apéro (Joëlle et Armelle courses) 

 

Jeudi 8 mai 

- Mise à disposition 6h30, départ avec la SNSM 7h 

- Le départ ne sera donné que si toutes les balises sont activées  

- Arrivée dans la nuit du 8 au 9 mai à L’Escala 

 



 
Vendredi 9 mai 

- Apéro organisé par le club vers 19h à l’Escala (courses sur place l’après-

midi)   

 

Samedi 10 mai  

- Régate dans la Baie d’Empuria organisée par les Espagnols, briefing 11h 

départ 13h  

- Soir : résultats et remise des prix 

- Repas (préparer la liste des participants) 

 

Dimanche 11mai  

- Retour libre 

- Bus : on annule le bus, trop cher (prévenir Kéolis) et on se renseigne pour 

un minibus 8 personnes, 160€ pour samedi et dimanche + essence et 

autoroute) ; Marc se propose de conduire le minibus 

 

Subventions pour l’Escalagde : Service des sports d’Agde - 3300€ (accordée 

lors du CM du 9avril) 

      CDV34 - 700€ (accordée mais non reçue à ce jour) 

 

Plan B (en cas de mauvais temps) 

 -mercredi 7 :  on maintient ce qui est prévu 

 - jeudi 8 : régate 

 -samedi 10 : régate, résultats,  

          soir : apéro + repas (si possible ne pas dépasser 28€) resto île 

des loisirs ? (à voir) 

 

 

3- Régates à venir  

 

-26 et 27 avril régate de la Ville d’Agde 

Samedi après-midi course et apéro participatif le soir(à confirmer) 

Dimanche courses 

 

-18 mai régate SNSM : apéro le dimanche soir et remise du chèque à la 

SNSM 

 

- WE de l’Ascension : Cap Escala 2 jours 40€ 

Jeudi 29 mai : régate longue 

Samedi 31 mai : régate locale + apéritif amélioré 

 

 -Voilocap samedi 7 juin, utilisation de l’application de Vincent  



 
Organisation encore à déterminer 

 

 -14 et 15 juin Hérault-Méditerranée 

Samedi après-midi : conférence de Robert Roman « La Navigation dans 

l’Antiquité » environ 1h30 puis apéritif participatif 

Dimanche régate 

 

 -28 et 29 juin Rallye de la Saint-Jean vers Gruissan 

Vendredi : arrivée de quelques bateaux de Gruissan, briefing et apéro 

Samedi : régate vers Gruissan, le soir repas « sorti du sac » sur le quai 

Dimanche : retour libre 

Prix du rallye : 10€ 

 

4- Point sur les finances 

 

Subventions : Mairie 6000€ (accordée) 

     Service des Sports 3300€ et CDV34 700€ 

     Aide au loyer : compte-tenu de la municipalisation de la SODEAL, 

la Mairie ne nous accorde pas l’aide au loyer pour 2025. On ne règle pas la 

facture de 4400€ (déjà reçue), on attend des éclaircissements sur le devenir du 

port et du centre nautique. 

 Comptabilité 

Joëlle nous dit que le club est mieux en trésorerie que l’an passé à la même date : 

2024 : 21387€ - 2025 : 26289€ 

 

 

Fin du CA 20h30 

 

 

Secrétaire de séance 

Armelle 

 

      

 

 



 
 


